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Organisation politique fondée en 1949, le Conseil de l'Europe veille au renforcement de la démocratie et des droits de 
l'homme à l'échelle du continent. Il élabore des réponses communes aux défis sociaux, culturels ou juridiques posés 

à ses 43 Etats membres. 
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Journée Internationale des Femmes : Le Conseil de 
l'Europe appelle à mettre en pratique l’égalité entre 
les femmes et les hommes 
 
Strasbourg, 08.03.2001 - Le Secrétaire Général adjoint du Conseil de l'Europe, 
Hans-Christian Krüger, a lancé aujourd’hui, à l’occasion de la Journée internationale 
des Femmes, un appel en faveur d’une véritable égalité entre les femmes et les 
hommes par la mise en œuvre de l’esprit des lois anti-discrimination dans la pratique 
quotidienne.  
 
« Si, en Europe, les droits des femmes sont reconnus dans les textes, la réalité reste 
bien en deçà », a déclaré M. Krüger ; Il a demandé aux gouvernements de faire un 
réel effort pour prendre concrètement les mesures anti-sexistes qui s’imposent.  
 
« Dans de nombreux cas, la réalité de la vie quotidienne des femmes est bien loin de 
l’esprit de la loi », a-t-il poursuivi. « Pour certaines femmes, cela signifie être 
entraînées dans la spirale de la traite des êtres humains ou de l’esclavage 
domestique. Quant aux femmes qui veulent faire carrière, elles doivent travailler 
deux fois plus que les hommes pour arriver à percer et à obtenir une promotion. 
Pour la majorité des femmes encore, cela signifie qu’il leur faut en permanence 
jongler entre carrière et vie de famille. » 
 
« Ce déséquilibre se reflète souvent dans la composition des gouvernements eux-
mêmes. Il n’existe pas une seule assemblée avec un nombre égal d’hommes et de 
femmes, et dans la plupart, seul un pourcentage très faible des représentants sont 
des femmes. » 
 
M. Krüger a demandé aux gouvernements de respecter les dispositions de la Charte 
sociale européenne comme base pour l’égalité sur le lieu de travail et en dehors ; il 
les a également invités à ratifier le Protocole n° 12 à la Convention européenne des 
droits de l’homme, ce qui permettra de reconnaître clairement la compétence de la 
Cour européenne des droits de l’homme en matière de discrimination. 
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